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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6038

Auteur(s) : Jean de Saint-Philibert, fils du comte Raoul [autre]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1050-1054]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Jean de Saint-Philibert, fils du comte Raoul, donne une terre appelée Saint-Benoît sise dans la forêt du Vièvre : il
se réserve cependant le droit d’y prendre les sangliers et les éperviers. Il reçoit alors quinze sous de l’abbé Anfroi,
et la société des moines.
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Dissertation critique
Datation proposée par D. Rouet.

Texte établi d’après a

Jam sepedicto principe regnante atque consentiente, Johannes de Sancto Philiberto, Radulfi comitis filius, dedit
Sancto Petro Pratellensi quamdam terram que Sanctus Benedictus vocatur, in foresta que Guevra dicitur, nichil
consuetudinis sibi reservans preter aprum et accipitrem, si adessent. Pro qua re abbas ejusdem loci, Anffridus
nomine, dignam sibi rependit pecuniam, scilicet XVcim libras denariorum et maxime societatem loci.


